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AVIS DE LA CCDSA RELATIF A L'ACCESSIBILITE AUX 
PERSONNES HANDICAPEES

Procès verbal de la réunion

Textes de référence

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L. 122-3, L.122-6,  L. 181-2 
et L. 161-1 à L. 165-7 et les articles R. 122-5 à R. 122-21, R. 122-30, R. 122-31, R. 122-35 et R. 
162-1 à R. 165-21 ;

VU l'arrêté du 15 décembre 2014 fixant les modèles des formulaires des demandes d'autorisation et 
d'approbation prévues aux articles L. 111-7-5, L. 111-8 et L. 122-1 du code de la construction et de 
l'habitation ;

VU l'arrêté du 8 décembre 2014 modifié fixant les dispositions prises pour l'application des articles 
R. 164-1 à R. 164-4 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du décret n° 2006-
555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés 
dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public ;

VU l’arrêté du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements re-
cevant du public lors de leur construction et des installations ouvertes au public lors de leur aména-
gement ;

DOSSIER N° AT 054 329 25 L 0010
N° urbanisme : 
N° AdAp de rattachement : 05432915A0004

Commune : LUNEVILLE

Demandeur :  GHEMM CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE représenté(e) par M MAL-
FROY Jérôme
Adresse du demandeur : 6 rue Jean Girardet 54300 LUNEVILLE 



Service instructeur : Ville de LUNEVILLE
Nom établissement : CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE
Adresse des travaux : 6 rue Jean Girardet 54300 LUNEVILLE 
Type : U Etablissements de soins / Catégorie ERP : 2

Nature des travaux : 
Restructuration de la pharmacie à usage intérieur

Demande de dérogation : non

MOTIVATION

Les travaux liés au Code du travail ne concernent pas l'accessibilité.

POUR RAPPEL : 

Pour rappel, cet établissement est sous Ad'Ap de patrimoine n°  05432915A0004 à échéance 
2018. Une attestation de conformité de l’accessibilité totale de l'établissement établie par un 
bureau de contrôle agréé à l'issue de l'Ad'Ap doit nous être transmise

*********************

AVIS DE LA COMMISSION

La commission n’est pas compétente pour émettre un avis au titre du Code du Travail.

A ESSEY LES NANCY, le jeudi 17 juillet 2025
Pour le Préfet et par délégation

Le Président de la sous-commission

Pascal MANGEOT

NOTA : - Vous souhaitez informer votre clientèle sur l’accès de votre établissement et votre envie 
d’accueillir tous les publics. Prenez 5 min. pour contribuer sur la plateforme citoyenne 
https://acceslibre.beta.gouv.fr/ et rendre la société plus inclusive.
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